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le 6 novembre 2002

Mme V Dubois

Régie de l’énergie

Place Victoria

Montréal

<< Décision procédurale concernant les demandes d’intervention relatives à la demande de SCGM visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement. >>

La présente fait suite à la décision D-2002-212 datée du 15 octobre 2002, aux discussions préliminaires et aux échanges de courriels entre SCGM et les intervenants 

Le CERQ réitère sa volonté de participer au groupe de travail et au pen sur le renouvellement du mécanisme incitatif. En plus d’avoir participer au premier groupe de travail sur le mécanisme incitatif. Le CERQ participe depuis plusieurs années à différents groupes de travail notamment le Fonds d’efficacité énergétique ainsi que le dossier tarifaire de SCGM. La souplesse possible dans le processus de négociation raisonnée et les possibilités d’adapter les échéanciers et les horaires convenablement sont des atouts important pour le bon déroulement de ce dossier.

Le CERQ estime qu’il serait inopportun de déposer officiellement et fermement ses positions à cette étape du dossier étant donné que l’évaluation, en groupe de travail, du mécanisme incitatif n’a pas encore été effectuée. Les améliorations souhaitées par le CERQ seront présentées suite à cette étape de l’évaluation. Nous considérons que les faits et données factuelles proposés par SCGM dans le document présenté le 6 novembre constituent des éléments utile à la négociation et au renouvellement de tous les volets du mécanisme incitatif. De manières générales nous appuyons les valeurs qui favorisent l’amélioration des performances du distributeur gazier. 

Considérant les modalités de remboursement utilisé dans le PEN sur la cause tarifaire R 3484, le CERQ juge que 2 jours d’analyse ou de préparation pour chaque journée de présentation et de négociation seraient convenables. Nous demandons aussi à la Régie de considérer le remboursement des frais et du temps pour les travaux faits par nos procureurs au suivi des dossiers au niveau épistolaire et procédural.

Nous croyons que suite à la rencontre préparatoire il sera possible d’évaluer plus efficacement si le nombre de jours prévus est raisonnable, si on le doit. On pourrait prévoir des ajustements.  

Jean-Paul Thivierge

Directeur (intérim) CERQ

